
 

 

ADDITIF N° 002/AD/CAKII/CIPM/SIGAMP/2025 DU 25/02/2025 OBJETS DES 

DOSSIERS DE CONSULTATION   

- N°001/DC/CAKII/CIPM/ SIGAMP/2025 DU 25/02/2025 POUR L’EQUIPEMENT 

DE LA CASE COMMUNAUTAIRE DE BIKONDO. 

- N°002/DC/CAKII/CIPM/ SIGAMP/2025 DU 25/02/2025 POUR L’ACHAT DU 

MATERIEL DE LUTTE CONTRE L’INSALUBRITE, LA POLLUTION ET LES 

NUISANCES A LA MAIRIE DE KRIBI 2ème  

❖ Relatif aux dates de remise et d’ouverture des offres :  

- Date de dépôt des offres  

Au lieu du 28/03/2025 à 13h  

Lire plutôt le 02/04/2025 à 13h  

- Date d’ouverture des plis  

Au lieu du 28/03/2025 à 14h  

Lire plutôt le 02/04/2025 à 14h  

❖ Relatif à la structure de l’AC  N° 001 et 002:  

Au lieu de 1, 2, 3, ……………19; 

Lire plutôt le 1, 2;  -- 1, 2, 3, …………… 17  p6 et 7; 

❖ Relatif à l’incohérence entre le RPAO et la grille d’évaluation des offres au sujet 

des critères éliminatoires et essentiels.  

DC N°002 

    A supprimer dans le RPAO:   

- Trois dernières années ;  

- De la non-conformité du model de soumission ; 

Dans la grille d’évaluation :  

A supprimer :   

•  Absence de prospectus, catalogue, dessin ou fiche technique produite 

par le fabriquant (le cas échéant).  

    A insérer dans la grille d’évaluation  

REPUBLIQUE DU CAMEROUN  REPUBLIC OF CAMEROON 
Paix-Travail–Patrie 

-------------------- 
 

Peace - Work – Fatherland 
-------------------- 

REGION DU SUD 
-------------------- 

 
SOUHT REGION 
-------------------- 

DEPARTEMENT DE L’OCEAN 
-------------------- 

 
OCEAN DIVISION 

-------------------- 
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI II 

-------------------- 
 

KRIBI II COUNCIL 
-------------------- 

COMMISSION INTERNE  DE PASSATION DES 
MARCHES PUBLICS 

------------ 

 DEPARTEMENT TENDER BOARD 
----------- 



II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique incohérence d’acquisition entre 

l’avis de consultation et le RPAO  

RAS   

- La charte d’intégrité datée et signée ;  

- L’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses 

environnementales ;  

 DC 001  

A supprimer des critères éliminatoires :  

- L’absence du certificat de non-exécution du marché public ;  

• Absence de prospectus, catalogue, dessin ou fiche technique produite 

par le fabriquant (le cas échéant). 

      A insérer aux critères éliminatoires relatif à l’offre technique :  

- La charte d’intégrité datée et signée ;  

- L’absence de la déclaration au respect des clauses environnementales et 

sociales datées et signées ; 

❖ Relatif au lieu de livraison des équipements indiqués à l’article 10 du projet de la 

lettre commande 

DC N°002  

Au lieu de  

Centre de santé intégré (CSI) de Memel 2 

Lire plutôt  

Case communautaire de Bikondo  

 

 


